
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU TARN
COMMUNE DE RIVIERES

DELIBERATION

 DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 024/2025
Séance du 11 juin 2025
L’an deux mille vingt-cinq, le 6 juin à 18 heures 30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ces séances, sous la présidence de Monsieur HERIN Christophe, Maire.

Présents : BERMES Marie-Christine, BRILLANT Marie-Thérèse, CHOPO Guy, DON Daniel, FERRET Myriam, HERIN Christophe, MANEN Cyril, MAUREL Jean-Claude, ROBERT Béatrice.

Absents : ANGLADE Christine, CAGRANDE Hervé, CAILHOL Thierry, PRADEL Michel.

Procuration : Néant.
Secrétaire de séance : DON Daniel.
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	En exercice
	Qui ont pris part à la délibération
	Publication ou notification

	
	15
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	9
	


Objet : Validation des plans d’avant-projets simplifiés (APS) - Maison médicale et logements associés + rénovation mairie
Le cabinet d’architectes retenu par la SPL AUDEO 81 a réalisé des plans pour les 2 projets, qui, après présentation aux élus, sont validés. Quelques remarques cependant sont faites, notamment sur la possibilité d’amélioration visuelle du bâtiment en façade, sur les normes PMR ainsi qu’une suggestion sur l’agrandissement de la chambre du logement T3.

Après information de ces éléments à l’architecte, les permis de construire vont pouvoir être déposés. 
Ouï cet exposé, Le Conseil Municipal : 

- DONNE l’autorisation au Maire de signer tous documents liés à ce dossier et délègue Monsieur DON Daniel pour signer les autorisations d’urbanisme qui en découleront.
Adopté à l’Unanimité.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme.
       Le Maire,





L’Adjoint au Maire

Christophe HERIN.



          
      DON Daniel.
001





Date de la convocation : 06/06/25





Date d’affichage : 06/06/2025








La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. Le Tribunal Administratif pourra être saisi par courrier ou par l’application informatique Télérecours accessible par le lien : http://www.telerecours.fr


